
Un seul preneur? Un seul assuré? Pas de clause possibleY Y

Clause de 
continuation possible

N

Clause de prédécès 
possible

N

Un seul assuré?
Le contrat doit-il 

continuer au décès d’un 
des assurés?

Sélectionner « des deux 
personnes assurées »

N Y

Liquidation au décès 
de l’assuré

Y

Sélectionner « d’une des 
personnes assurées »

N

L’assuré est-il le preneur? Y

N

Etape 1: la prestation 
décès (les assurés)

Etape 2: la cession du 
contrat en cas de non 

paiement de la prestation 
décès 

Liquidation au décès 
n’importe lequel des 

deux assurés

Liquidation au décès 
des deux assurés

Le preneur est-il 
différent de 
l’assuré? Alors ou 
peut passer à 
l’étape 2

Le(s) preneur(s) est/
sont-il(s) différent(s) 
des assuré(s)? Alors on 
peut passer à l’étape 2

A la souscription
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